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Contexte de Rouyn-Noranda

 18 anciennes villes fusionnées en 1 seule
 Environ 21 000 dossiers
 Environ 11 000 dossiers 1 à 3 logements
 Environ 50% des dossiers en milieu urbain
 Environ 2000 dossiers de villégiature
 Centre ville construit à partir de 1930
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Trois grands éléments de la conversionTrois grands éléments de la conversion 
(préalables au calcul du coût)

 Conversion des données de la fiche 2.5.1

 Nouvelle détermination systématique de la classe

 Nouvelle détermination systématique de l’âge 
tapparent.
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Conversion des données, un défi?

 Trois types de transfert de données

 1 - Transfert direct
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Pourquoi un défi ?

 Trois types de transfert de données

 2 - Transfert par opération

B = Bain D = Bain & douche T = Bain tourbillon

H = Douche céramique J = Douche plastique P = Toilette
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Pourquoi un défi ?

 Trois types de transfert de données

 2 - Transfert par opération
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Pourquoi un défi ?

 Trois types de transfert de données

3 - Transfert par interprétation
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Exemple d’une règle d’interprétation p g p
suggérée par le MAMROT

C = Perron D = Galerie I = Terrasse F = Toit

E = Murs H = Bois vitre
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Les outils

 Guide de transformation proposé par le MAMROT

 Votre intelligence et votre système D

 Vos bras et votre patience
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Guide de transformation du MAMROT

 Disponible sur internet à l’adresse: 
www.mamrot.gouv.qc.ca/evaluation-
f i / d i ti l t i 2010fonciere/modernisation-reglementaire-2010-
2016/documents-facilitant-limplantation

 Comprend plus de 200 règles permettant la 
transformation de la 251 vers le dossier de 
propriété.
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Exemples de règles de transformations p g
proposées

 Code 10 : Béton Code 10 : Béton
 Codes 02, 03, 25 : Bloc de béton, béton, béton préfabriqué
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Exemples de règles de transformations p g
proposées

 Cette règle vise à transformer les codes de qualité 
des armoires en nouveau code de matériau et de 
déterminer le code d’envergure des armoires
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 Les règles de transformation proposées par le 
MAMROT permettent généralement une conversion 
i tè d d éintègre des données.

 La performance de conversion de la fiche 251 La performance de conversion de la fiche 251 
dépend directement de la qualité de vos données.

 Le résultat de la conversion sera influencé par les 
particularités d’inscription de la fiche 251.p p
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 Un nettoyage préalable des données permettra de 
minimiser les interventions de correctionsminimiser les interventions de corrections 
manuelles.

 Les règles de transfert du MAMROT sont g
proposées. (suggestion)

 Test et analyse de transfert à effectuer.
 Modification de la règle de transfert ou intervention 

manuelle ou par traitement informatique massif.
A l ût bé éfi Analyse coût bénéfice.
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Exemples de modifications aux règles de p g
transformation

 Aire finie du sous-sol

 Cheminées indépendantes

 Conversion des toits et des murs (annexes)
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Transformation des toits et des murs
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Détermination systématique de la classe

 La classe doit être déterminée via 8 éléments à 
l’aide des repères.p

 Impossible d’alimenter automatiquement les 
repères.

 Détermination des codes de qualités et complexité 
par transformation.
Cl dét i é f ti d i t Classe déterminée en fonction du pointage
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Détermination systématique de la classe

20



Pondération des éléments déterminant la 
classe
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Pondération des éléments déterminant laPondération des éléments déterminant la 
classe par type de dossier
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Exemple d’élément problématique

 Attribution de qualité et de complexité sans tenir 
compte de la pondération du matériaucompte de la pondération du matériau.
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Exemple d’application sans pondération
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Exemple d’application, effet des matériaux
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Impact repères manuels toit
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Impact repères manuels finis intérieurs
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Détermination systématique de l’âge y q g
apparent

 Prescription de reconstituer l’âge apparent à partir 
de l’âge originel en considérant les rénovations 
hi t i t l élé t d t f i l’ bj t dhistoriques et les éléments devant faire l’objet de 
rénovations à court terme.

 Problématique principale provient de la difficulté à 
répertorier les rénovations historiquesp q
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Exemple impact âge apparent sansExemple impact âge apparent sans 
historique de rénovation
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Détermination systématique de l’âge y q g
apparent

 Conjugaison d’information pouvant provenir de 
différentes sources:

 - Dossiers papiers

 - Service d’urbanisme (division des permis)

 - Fichiers informatiques d’évaluation (2.5.1)
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Détermination systématique de l’âge y q g
apparent

 La rénovation des cuisines et salles de bains 
s’exprime en nombre plutôt qu’en pourcentage.
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Quelques chiffres avant et après

 Première itération (peu de changements aux règles 
de transfert)

 Itérations subséquentes avec modifications et 
améliorations des règles de transfertaméliorations des règles de transfert
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Impact sur le coût de base

Variation moyenne du coût de base (1ère) :   1.068 Variation moyenne du coût de base (Sit. Act.) :   1.063

Variation médiane du coût de base (1ère) :   1.067 Variation médiane du coût de base (Sit. Act.) :   1.062

Écart type du coût de base (1ère) : 0 062 Écart type du coût de base (Sit Act ) : 0 061

34

Écart-type du coût de base (1ère) :   0.062 Écart-type du coût de base (Sit. Act.) :   0.061



Exemple d’éléments influençant le coûtExemple d éléments influençant le coût 
de base
 Seulement les matériaux des planchers aux étages 

seront considérés. (S’il y a du bois franc aux étages 
t d t i l l t l b i fet du tapis au sous-sol, seulement le bois franc sera 

considéré).
 L’aire considérée dans le calcul inclus celle du sous- L aire considérée dans le calcul inclus celle du sous-

sol.
 Il n’y a plus d’indice amenant un % contributif pour y p p

le sous-sol.  Possibilité de considérer une 
contribution spécifique en fonction de la conformité.
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Influence de la finition du sous-sol
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Classe: Influence des nouvelles règles pour g p
la qualité et compléxité
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Impact sur le coût déprécié
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Merci et bonne

modernisation !
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